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UTILISATION DES TRAVAUX DE L’EXPERT COMPTABLE
RAPPELS

La NEP 630 remplace la norme 2-504 relative à l’utilisation des travaux de l'expert-comptable. Elle rappelle que, à la demande de l’entité contrôlée, le commissaire aux comptes peut utiliser des travaux réalisés par l’expert-comptable. Ce qui lui évite de réaliser les mêmes travaux. Elle précise que l’opinion émise par le commissaire aux comptes ne devra pas faire référence à ces travaux qui constituent uniquement un élément de collecte à l’appui de ses conclusions.
Ceci suppose de mettre en œuvre les diligences suivantes :
Prise de connaissance de l’entité et de son environnement
Le commissaire aux comptes :

- Prend contact avec l’expert-comptable pour s’informer du contenu de la mission qui lui a été confiée,
- Analyse la nature et l’étendue de la mission confiée à l’expert-comptable,
- Apprécie dans quelle mesure il pourra s’appuyer sur les travaux effectués par ce dernier pour aboutir à des conclusions à partir desquelles il fonde son opinion,
- s’il l’estime nécessaire, se fait communiquer les travaux réalisés ( Nous le recommandons pour éviter toute redondance ).
Evaluation des travaux de l’expert-comptable
Le commissaire aux comptes :

- Apprécie si les travaux de l’expert comptable constituent des éléments suffisants et appropriés pour contribuer à la formation de son opinion sur les comptes,
- Détermine les procédures d’audit supplémentaires dont la mise en oeuvre lui paraît nécessaire pour obtenir les éléments suffisants et appropriés recherchés.
Documentation

Le commissaire aux comptes documente dans son dossier les travaux qui sont réalisés par l’expert comptable et qu’il a été amené à utiliser dans le cadre de sa mission.
Avertissement : La CRCC de Paris ne peut aucunement être tenue responsable de l'utilisation des modèles et documents mis en ligne ; ceux-ci n'ont qu'un caractère indicatif et doivent être adaptés strictement en fonction de chaque contexte d'intervention et n'ont pas pour but de traiter les aspects spécifiques de toutes les missions.
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